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Questions portées à l’attention du CSA: 

Compte tenu de l’engagement pris par les États Membres d’élaborer un Cadre 

stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition devant être 

soumis au CSA à sa trente-huitième session et au vu des progrès accomplis 

jusqu’à présent, le Comité est invité à: 

i) prendre acte du processus de consultation ouvert mené par le Bureau du CSA, 

lequel a permis de trouver entre les parties prenantes un accord sur les objectifs, 

les principes élémentaires, la structure et les activités proposés pour le Cadre 

stratégique mondial (CFS:2011/Inf. 14), le schéma annoté du Cadre 

(CFS:2011/Inf. 13) et la consultation en ligne organisée pour obtenir les avis 

d’un large éventail de parties prenantes sur ce schéma annoté, avis dont il sera 

tenu compte pour établir la première version du document; 

ii) souligner le rôle essentiel des consultations prévues au sujet du Cadre et 

encourager toutes les parties prenantes à y participer activement en 2012, aux 

niveaux international et régional, notamment en mobilisant des ressources pour 

s’assurer qu’il soit tenu compte des points de vue de toutes les parties prenantes 

concernées par le CSA, en particulier celles d’entre elles qui sont le plus 

touchées par l’insécurité alimentaire; 

iii) souligner que le Cadre est un instrument dynamique qui révèle et renforce le 

travail actuellement mené par le CSA dans le sens de la convergence des 

politiques et contribue à ce que la version finale du projet de Cadre prenne en 

compte et restitue comme il convient les décisions et recommandations 

formulées par le CSA à sa trente-septième session concernant l’instabilité des 

prix des aliments, les investissements agricoles favorables aux petits 

exploitants, la parité hommes-femmes, la sécurité alimentaire et la nutrition. 

 

 

I. HISTORIQUE 

1. Au cours du processus de réforme du CSA, les États Membres sont convenus d’« élaborer 

un cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition, en vue d'améliorer la 

coordination et de guider les actions synchronisées des nombreuses parties prenantes »1. 

2. À la trente-sixième session du CSA, les États Membres ont pris la décision ci-après:  

Le Comité est convenu d’engager un processus de consultation ouvert, qui sera conduit 

par le Bureau du CSA avec l’assistance du Secrétariat conjoint et en collaboration 

étroite avec le Groupe consultatif, et avec la participation de toutes les parties 

prenantes, afin de mettre au point la première version du Cadre stratégique mondial 

pour la sécurité alimentaire et la nutrition d’ici à octobre 2012, sous réserve de mises à 

jour régulières faisant écho aux conclusions et aux recommandations du CSA. La 

première étape de ce processus de consultation ouvert sera de trouver un accord sur les 

objectifs du Cadre stratégique mondial, ses principes fondamentaux et sa structure, en 

prenant en compte les cadres existants. Au cours du processus, le Groupe d’experts de 

haut niveau peut apporter sa contribution sur des questions définies comme prioritaires 

par le CSA.2 

                                                      

1 Page 6, paragraphe iii. http://www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/Docs0910/ReformDoc/CFS_2009_2_Rev_2_F_K7197.pdf 

2 Rapport de la trente-sixième session du CSA (CFS:2010/FINAL REPORT), pages 6-7, par. 29.  

http://www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/Docs0910/ReformDoc/CFS_2009_2_Rev_2_F_K7197.pdf
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3. La première étape du processus de consultation ouvert lancé pour mettre au point la 

première version a été de trouver un accord sur les objectifs du Cadre stratégique mondial, ses 

principes fondamentaux et sa structure en prenant en compte les cadres existants. Le Bureau 

du CSA a constitué un groupe de travail sur le Cadre stratégique, lequel a organisé une 

consultation ouverte et participative sur ces aspects par le biais d'une enquête électronique et de 

réunions de débat et est convenu d’une proposition, qui a été adoptée par le Bureau du CSA le 

31 mars 2011 (CFS:2011/Inf.14).  

4. Aux termes de cette proposition, le Cadre stratégique mondial a pour objectif général de 

constituer un instrument dynamique qui permette de renforcer le rôle du CSA et de promouvoir sa 

vision en tant que plateforme destinée à améliorer la coordination et à orienter les actions 

synchronisées d'un large éventail de parties prenantes à l'appui des mesures engagées par les pays 

ou à l'échelle régionale ou mondiale pour prévenir d’éventuelles crises alimentaires, éliminer la 

faim et assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle pour tous les êtres humains. 

5. La proposition précise les éléments de base nécessaires pour élaborer un schéma annoté 

du Cadre stratégique (CFS:2011/Inf.13), mission confiée à une équipe spéciale du CSA 

composée de membres du Secrétariat et du Groupe consultatif et bénéficiant du travail de 

réflexion du Comité directeur du Groupe d'experts de haut niveau. Le schéma annoté a pour objet 

de présenter la structure et le contenu du Cadre stratégique mondial et de « stimuler la réflexion et 

le débat ». 

6. Du 26 juillet au 15 octobre 2011, une consultation en ligne a été organisée auprès d’un 

large éventail de parties prenantes, invitées à donner leur avis sur le schéma annoté et sur le texte 

proposé pour la première version du Cadre stratégique mondial. Elle a permis à de nombreuses 

parties prenantes de contribuer à ce que le Cadre soit concrètement adapté aux conditions sur le 

terrain et qu’il prenne en compte les pratiques optimales et les enseignements tirés de l’expérience 

locale, ainsi que les avis et conseils de différents spécialistes.  

7. Les conclusions initiales de la consultation sont résumées dans la partie II. 

 

II. RÉSUMÉ DE LA CONSULTATION EN LIGNE 

8. Les résultats de la consultation présentés ci-après sont une synthèse des contributions 

reçues au 23 septembre 2011. Ils ne comprennent pas les propositions constituées à partir des 

éléments recueillis au cours des consultations parallèles, dont, par exemple, celles qui ont été 

menées par le Mécanisme international de la société civile sur la sécurité alimentaire et la 

nutrition, l’Alliance contre la faim et la malnutrition, le Comité permanent de la nutrition du 

système des Nations Unies, le réseau « Aliments pour les villes » et le secteur privé, qui n’ont pas 

encore été communiquées. Toutes les contributions reçues jusqu’à la mi-octobre, date de fin de la 

consultation, seront prises en compte dans l’élaboration de la première version du Cadre 

stratégique mondial. 

9. Plusieurs propositions générales ont été formulées concernant le Cadre stratégique 

mondial, notamment celle de le renommer « Cadre stratégique mondial pour une stratégie en 

matière d’alimentation et de nutrition » et d’en renommer également certaines sections. Une 

explication succincte des Cinq principes de Rome et d’autres éléments fondamentaux à partir 

desquels doit être élaboré le Cadre, ainsi que des définitions de la sécurité alimentaire et de la 

sécurité nutritionnelle, doivent figurer dans l’introduction. Il doit être clairement indiqué que le 

Cadre stratégique mondial donnera des orientations et des recommandations au sujet des mesures 

à prendre au plan national ainsi qu’à l’échelle internationale. 

10. Il a été suggéré que, à la section II du Schéma annoté, intitulée Défis à long terme et 

causes structurelles de l'insécurité alimentaire et de la malnutrition, les questions suivantes soient 

mises en avant en tant que causes d’insécurité alimentaire et de malnutrition: 
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 gouvernance et responsabilisation insuffisantes en matière de sécurité alimentaire et 

nutrition, 

 diminution des investissements dans la petite agriculture, 

 attention insuffisante portée aux droits des femmes, notamment concernant l’accès à la 

terre, à l’emploi et à la santé procréative, 

 insécurité de l’administration foncière et de l’accès des personnes les plus touchées à des 

ressources productives, et  

 spéculation financière sur les marchés de produits alimentaires (de base) et politiques en 

matière de commerce international qui ont une incidence négative sur la production 

nationale d’aliments. 

11. Les propositions faites concernant les sections III (Questions prioritaires) et IV (Options 

en matière de politiques) découlent des « défis à long terme et causes structurelles de l'insécurité 

alimentaire et de la malnutrition » qui ont été mis en avant dans la section II du Schéma annoté. 

Dans certains cas, la nature de ces priorités et le type d’options en matière de politiques qui 

peuvent être envisagées pour y répondre ont été développés de manière détaillée. Pour éviter les 

redites, le présent document ne reproduit pas par le menu ces propositions, qui reprennent dans 

une large mesure les propositions formulées qui concernent la section II du Schéma annoté. 

Comme il est indiqué au paragraphe 8 ci-dessus, ces informations seront bien entendu pleinement 

prises en compte lors de l’élaboration de la première version du Cadre stratégique mondial. 

12. Des suggestions ont été présentées au sujet de la section V, intitulée Suivi des progrès 

dans la réalisation des objectifs au niveau national, dont les suivantes: 

 modifier le titre de manière à ce que soit mentionné le suivi au plan international, 

 nécessité de suivre l’impact du Cadre et de suggérer des indicateurs grâce auxquels les 

organisations intergouvernementales et le CSA pourraient être considérés comptables de 

l’accomplissement des objectifs proposés dans le Cadre stratégique mondial, 

 nécessité de réfléchir à des indicateurs de résultat propres à la nutrition et prenant en 

compte la nutrition. 

 

III. PROCHAINES ÉTAPES 

13. La première version du Cadre stratégique sera rédigée début 2012 par l'équipe spéciale du 

CSA, composée de membres du Secrétariat et du Groupe consultatif, et englobera également les 

réflexions du Comité directeur du Groupe d'experts de haut niveau. 

14. Afin de mettre au point la deuxième version courant 2012, les parties prenantes sont 

encouragées à participer aux consultations sur le Cadre stratégique aux niveaux international et 

régional, notamment en réunissant des ressources pour faire en sorte que soient pris en compte les 

points de vue de toutes les parties prenantes concernées par le CSA, en particulier celles qui sont 

le plus touchées par l’insécurité alimentaire.  

15. Le Bureau du CSA, en consultation avec le Groupe consultatif et le Secrétariat, veillera au 

bon déroulement du processus de rédaction de la version finale du Cadre stratégique mondial, qui 

sera communiquée au CSA réuni en séance plénière pour approbation.  

  

  


